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Nous pouvons transmettre vos annonces légales dans 
toute la France grâce à notre réseau de correspon-
dants. Attestation de parution par retour.

Annonces légales - Marchés publics
> pages 7 à 17

Repères / Chiffres et Indices
● Index bâtiment, baux professionnels / baux 
commerciaux, loyers d'habitation, etc.         > page 3
● Agenda fiscal et social du 03 mai au 13 mai 2017

 > pages 4 et 5

Veille commerciale
● Ventes aux enchères publiques
● Enquêtes publiques et Avis
● Informations commerciales du 64 
● Synthèse d'appels d'offres              > pages 18 à 20

Chambre de Métiers et de l'Artisanat
● Opportunités artisanales à céder             > page 21

Actualités économique, fiscale, sociale
JURISPRUDENCE : L'entreprise et les salariés :
CDD / Salaires / Démission : formalités / Clause de 
non-concurrence / Contrat de travail / Licenciement 
économique : reclassement / Négociation collective

> page 2

ACTUALITÉ : 
Loi du 20 mars 2017 relative à l’accaparement 
des terres agricoles et au développement du biocontrôle 

> page 6

JURISPRUDENCE : 
Précisions sur les modalités de fixation 
de la rémunération d'un gérant de SARL         > page 17
TÉLÉPHONIE MOBILE : 
Suppression des frais d'itinérance dans 
l'Union Européenne à partir du 15 juin 2017    > page 21
ACTUALITÉ : 
● Le sauvetage en mer est désigné 
grande cause nationale 2017 
● Conduite sans permis ou sans assurance : 
précisions sur l'amende forfaitaire délictuelle
● Cumul emploi retraite : 
les règles du cumul plafonné sont précisées       > page 22
JURISPRUDENCE : 
Couples : Un écart d'âge important n'interdit pas le Pacs 

> page 22
ÉCHOS… ÉCHOS... ÉCHOS…                  > page 23
PYRÉNÉES-ATLANTIqUES : 
La Chambre de Métiers et de l’Artisanat 
créatrice de valeurs                                     > page 24
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sociAl

l’employeur doit délivrer l’attestation 
Pôle emploi au salarié démissionnaire
Au moment de l'expiration ou de la rupture du contrat de travail, l’employeur a l’obli-
gation de délivrer au salarié les attestations et justifications qui lui permettent d'exer-
cer ses droits aux prestations d'assurance chômage et de transmettre sans délai ces 
mêmes attestations à Pôle emploi (C. trav. art. R 1234-9).
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